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La réunion est ouverte le vendredi 12 novembre à 10 h 20 sous la présidence de M. Jan Petersen (Norvège), président de la commission.








1.	Remarques préliminaires du président





Le président souhaite la bienvenue aux membres de la commission et remercie la délégation des Pays-Bas pour son hospitalité et pour l’organisation de la session.





2.	Adoption du projet d’ordre du jour [AS 274 PC (99) 7]





Le président propose de traiter le point 5 de l'ordre du jour avant le point 4.





L’amendement est approuvé.





Le projet d’ordre du jour [AS 274 PC (99) 7], ainsi amendé, est adopté.





3.	Adoption du procès-verbal de la réunion de la Commission politique tenue à Varsovie le vendredi 28 mai 1999 [AS 131 PC (99) 4]





Le procès-verbal [AS 131 PC (99) 4] est adopté.





5.	Examen du projet de rapport général L’OTAN au seuil du XXIe siècle : une nouvelle stratégie pour la paix, la sécurité et la stabilité [AS 275 PC (99) 8] présenté par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général





Le rapporteur général présente le projet de rapport général.





M. Olrich (IS), Lord Kennet (UK), M. Sebej (Slovaquie), M. Payne (CZ), M. Ozerov (Fédération de Russie),  M. Milian (E), M. Hessing (NL), M. Proud (CDN), Mme Pavlicenco (Moldova), M. Boulaud (F), M. Inan (TR), M. Pascu (RO), M. Branger (F), M. Blaikie (CDN) et M. Pangalos (GR) prennent la parole.





Le rapporteur général répond.





Le projet de rapport général L’OTAN au seuil du XXIe siècle : une nouvelle stratégie pour la paix, la sécurité et la stabilité [AS 275 PC (99) 8] est adopté.








4.	Présentation du projet de résolution sur Les relations avec la Fédération de Russie [AS 281 PC (99) 10] par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général





Le rapporteur général présente le projet de résolution.





Viggers (UK) et M. Inan (TR) prennent la parole.





Le rapporteur général répond.





M. Hirsh Ballin (NL), M. Azubalis (Lituanie), M. Kansy (RFA), M. Pangalos (GR) et M. Ozerov (Fédération de Russie) prennent la parole.





Le président propose que les paragraphes 7 à 13, les alinéas 14.b à 14.d. et 15.a et 15.c forment un projet de résolution séparé sur La Tchetchénie [AS 282 PC (99) 11]. Le projet de résolution sur Les Relations avec la Fédération de Russie, ainsi modifié, porte la référence [AS 281 PC (99) 10 rév. 1].





La proposition est approuvée.





Mme Pavlicenco (Moldova), M. Olrich (IS), M. Ozerov (Fédération de Russie), M. Ibadov (Azerbaïdjan) et M. Koenders (NL) prennent la parole.





6.	Examen du projet de rapport intérimaire de la Sous-commission sur les relations transatlantiques et européennes Une paix meilleure : la fusion de la sécurité coopérative et collective de l’OSCE et de l’OTAN dans la nouvelle Europe [AS 278 PC/TER (99) 2] présentée par M. Bruce George (Royaume-Uni), rapporteur





Le rapporteur présente le projet de rapport intérimaire.





M. Proud (CDN) prend la parole.





Le rapporteur répond.





Le projet de rapport intérimaire de la Sous-commission sur les relations transatlantiques et européennes Une paix meilleure : la fusion de la sécurité coopérative et collective de l’OSCE et de l’OTAN dans la nouvelle Europe [AS 278 PC/TER (99) 2] est adopté.








7.	Examen du projet de rapport spécial de la Sous-commission sur l’élargissement de l’OTAN et les nouvelles démocraties La Slovénie sur la voie de l’adhésion à l’OTAN [AS 280 PC/ED (99) 8] présenté par M. Joze Lenic (Slovénie), rapporteur associé





Le rapporteur associé présente le projet de rapport spécial.





M. Engell (DK), M. Proud  (CDN), M. Inan (TR),  M. Sebej (Slovaquie) et M. Hirsh Ballin (NL) prennent la parole.





Le rapporteur associé répond.





Le projet de rapport spécial de la Sous-commission sur l’élargissement de l’OTAN et les nouvelles démocraties La Slovénie sur la voie de l’adhésion à l’OTAN [AS 280 PC/ED (99) 8] est adopté.





8.	Exposé de M. Jozias van Aartsen, ministre des Affaires étrangères, Pays-Bas





M. van Aartsen, ayant eu un empêchement, ne peut assister à la réunion.








9.	Exposé de M. Bodo Hombach, coordinateur spécial du Pacte de stabilité en Europe du Sud-Est, sur Stabiliser l’Europe du Sud-Est - le Pacte de stabilité





Hombach s’adresse à la commission.





10.	Exposé de M. Veton Surroi, éditeur du journal albanais Koha Ditore, Kosovo





Surroi s’adresse à la commission.





M. Hombach et M. Surroi répondent aux points soulevés par M. Meckel (RFA), M. Pascu (RO), M. Hessing  (NL),  M. Pastusiak  (PL),  Mme Beer (RFA), Mme Pavlicenco (Moldova), M. Blaikie (CDN), Lord Kennet (UK) et M. Bouvard (F).





11.	Examen du projet de rapport intérimaire de la Sous-commission sur l’élargissement de l’OTAN et les nouvelles démocraties Les relations OTAN-Russie et les étapes suivantes de l’élargissement de l’OTAN [AS 277 PC/ED (99) 7] présenté par M. Peter Viggers (Royaume-Uni), rapporteur





Le rapporteur présente le projet de rapport intérimaire. 





M. Pastusiak (PL), M. Pascu (RO) et M. Milian (E) prennent la parole.





Le président interrompt les débats et passe au point suivant.








12.	Exposé de M. l’ambassadeur Sergei Ivanonitch Kislyak, représentant permanent de la Fédération de Russie auprès du Conseil de l’Atlantique nord, sur Les relations de la Russie avec l’Occident après la guerre au Kosovo





L'ambassadeur Kislyak s'addresse à la commission et répond aux questions de M. Koenders (NL), M. Agov (BG), M. Inan (TR), M. Payne (CZ), M. Lebedko (Bélarus) et Mme Pavlicenco (Moldova).





Le président remercie l'ambassadeur Kislyak pour son exposé.








13.	Exposé de Mme Alyson Bailes, directeur politique de l’Union européenne occidentale, sur La politique des affaires étrangères et de la défense et les conséquences probables pour l’Alliance





Mme Bailes prend la parole et répond aux points soulevés par M. Engell (DK), M. Hessing (NL), M. Hirsh Ballin (NL) et M. Inan. (TR).








11.	Examen du projet de rapport intérimaire de la Sous-commission sur l’élargissement de l’OTAN et les nouvelles démocraties Les relations OTAN-Russie et les étapes suivantes de l’élargissement de l’OTAN [AS 277 PC/ED (99) 7] présenté par M. Peter Viggers (Royaume-Uni), rapporteur (suite)





M. Azubalis (Lituanie), M. Sebej (Slovaquie), M. Meckel (RFA), M. Olrich (IS), M. Proud (CDN), M. Zayets (Ukraine), M. Kirsteins  (Lettonie), M. Lennmarker (S), M. Payne (CZ), M. Ozerov (Fédération de Russie), M. Lebedko (Bélarus), M. Lenic (Slovénie), Mme Pavlicenco (Moldova) et M. Pascu (RO) prennent la parole.





Anderson (UK) prend la parole sur un point de procédure.





Le rapporteur répond et accepte d'ajouter au rapport une note précisant que son adoption ne signifie pas qu'il représente les vues de la commission mais qu'il est retenu pour son intérêt en tant que contribution au débat.





Le projet de rapport intérimaire Les relations OTAN-Russie et les étapes suivantes de l'élargissement de l'OTAN [AS 277 PC/ED (99) 7] est adopté.


14.a.	Examen des amendements et vote du projet de résolution sur Les relations avec la Fédération de Russie [AS 281 PC (99) 10 rév. 1] présenté par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général





Le rapporteur général prend la parole.





M. Inan (TR) propose l'amendement n° 2 ainsi rédigé :





Au paragraphe 1, remplacer le mot "Convaincue" par le mot "Estimant".





L'amendement n° 2 est adopté.





M. Inan (TR) propose l'amendement n° 3 ainsi rédigé :





Au paragraphe 1, remplacer les mots "dépend d'" par les mots "sera renforcée par".





L'amendement n° 3 est adopté.





Le paragraphe 1, ainsi amendé, est adopté.





Les paragraphes 2 et 3 sont adoptés.





M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 6 ainsi rédigé :





Supprimer le paragraphe 4.





Mme Pavlicenco (Moldova) intervient.





Le rapporteur général rejette l'amendement.





L'amendement n° 6 est rejeté.





M. Inan (TR) propose l'amendement n° 4 ainsi rédigé :





Au paragraphe 4, remplacer les mots "Saluant la Fédération de Russie pour" par les mots "Se félicitant du changement d'attitude de la Fédération de Russie et de".





L'amendement n° 4 est adopté.





Le paragraphe 4, ainsi amendé, est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l'amendement n° 1 ainsi rédigé :





Au paragraphe 5, remplacer les mots "Douma et le Conseil de la Fédération" par les mots "Douma d'Etat et le Conseil de la Fédération de l'Assemblée fédérale de la Fédération de Russie".





L'amendement n° 1 est adopté.





Le paragraphe 5, ainsi amendé, est adopté.





Le paragraphe 6 est adopté.








M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 7 ainsi rédigé :





Après le paragraphe 6, insérer le nouveau paragraphe suivant :





"Notant que la Russie est restée indifférente aux violations flagrantes des droits de l'homme commises au Bélarus par le régime d'Alexander Lukachenko, préférant lui apporter son soutien par une aide financière et politique;"





Le rapporteur rejette l'amendement.





L'amendement n°7 est rejeté.





M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 8 ainsi rédigé :





"Notant que la Russie a signé et ratifié le Traité sur les Forces conventionnelles en Europe et qu'elle viole maintenant les limites imposées aux flancs, lesquelles ont été revues à la hausse à sa demande, et notant que la Russie n'a jamais totalement respecté le Traité FCE;"





Le rapporteur général et M. Inan (TR) interviennent.





L'amendement n° 8 est retiré.





M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 10 ainsi rédigé :





Après l'alinéa 7.a., insérer le nouvel alinéa suivant :





"à se conformer immédiatement à toutes les clauses du Traité sur les Forces conventionnelles en Europe (FCE), y compris celles afférentes aux régions du Daghestan et de la Tchétchénie ;"





L'amendement n° 10 est retiré.





M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 9 ainsi rédigé :





Après le paragraphe 6, insérer le nouveau paragraphe suivant :





"Notant que les gouvernements de Géorgie et de Moldova ont demandé à plusieurs reprises à la Russie de retirer ses forces de leurs territoires et que la Russie apporte son soutien à des mouvements séparatistes violents dans ces pays;"





Le rapporteur général intervient.





M. Urbain (B), Mme Pavlicenco (Moldova), M. Ozerov (Fédération de Russie), M. Inan (TR) [sur un point de procédure] et M. Pangalos (GR) interviennent.





L'amendement n° 9 est adopté.





M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 11 ainsi rédigé :





Après l'alinéa 7.a, insérer le nouvel alinéa suivant :





"à retirer immédiatement l'ensemble de ses forces militaires de la Géorgie et de la Moldova".





Le rapporteur général, Mme Pavlicenco (Moldova), M. McInnis (USA), M. Olrich (IS) [sur un point de procédure], M. Inan (TR), M. Ozerov (Fédération de Russie), M. Pastusiak (PL), M. McInnis (USA), [sur un point de procédure] et M. Pangalos (GR) interviennent.





L'amendement n° 11 est adopté.





Mme Pavlicenco (Moldova) propose l'amendement n° 5 ainsi rédigé : 





Après l'alinéa 7.a, insérer le nouvel alinéa suivant :





"à respecter ses engagements internationaux quant au retrait des troupes et des arsenaux militaires russes de la région de l'est de la République de Moldova;"





L'amendement n° 5 est rejeté.





M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 12 ainsi rédigé :





Après l'alinéa 7.a, insérer le nouvel alinéa suivant :





"à ne plus fournir un appui politique et financier au régime répressif de Alexander Lukachenko au Bélarus mais à appuyer les efforts des démocrates de ce pays visant à mettre un terme au régime de Lukachenko et à rétablir la démocratie".





L'amendement n° 12 est retiré.





Le paragraphe 7, ainsi amendé, est adopté.





M. McInnis (USA) propose l'amendement n°13 ainsi rédigé :





Après l'alinéa 8.a, insérer le nouvel alinéa suivant :





"à ne pas rendre définitifs les nouveaux ajustements au Traité FCE demandés par la Fédération de Russie tant que la Russie ne se conforme pas aux dispositions existantes du Traité FCE;"





Le rapporteur général rejette l'amendement.





L'amendement n° 13 est rejeté.





Le paragraphe 8 est adopté.





Le projet de résolution sur Les relations avec la Fédération de Russie [AS 281 PC (99) 10 rév. 1], ainsi amendé, est adopté.








14.b. 	Examen des amendements et vote du projet de résolution sur La Tchétchénie [AS 282 PC (99) 11] présenté par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général





Le rapporteur général intervient.





Le paragraphe 1 est adopté.











M. McInnis (USA) propose l'amendement n° 15 ainsi rédigé :





Rédiger ainsi le paragraphe 2 :





"Condamnant le recours aveugle, par la Russie, à la force militaire et à la violence en Tchétchénie, qui a provoqué d'innombrables pertes civiles et destructions de logements, de même qu'un afflux de plus de 200 000 réfugiés dans les régions avoisinantes, et qui a directement contribué à la déstabilisation de ces régions ;"





M. Ozerov (Fédération de Russie) et le rapporteur général interviennent.





L'amendement n° 15 est rejeté.





M. Koenders (NL) propose l'amendement n° 10 ainsi rédigé :





Au paragraphe 2, remplacer les mots "Profondément préoccupée par" par le mot "Condamnant".





L'amendement n°10 est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l'amendement n° 1 ainsi rédigé :





Au paragraphe 2, après les mots "Profondément préoccupée par", supprimer les mots "l'escalade de la violence et le recours à la force armée, responsables d'".





L'amendement n° 1 est rejeté.





M. Koenders (NL) propose l'amendement n° 11 ainsi rédigé :





Au paragraphe 2, après les mots "le recours", insérer le mot "disproportionné".





L'amendement n° 11 est adopté.





Le paragraphe 2, ainsi amendé, est adopté.





M. Payne (CZ) propose l'amendement n° 9 ainsi rédigé :





Après le paragraphe 2, insérer le nouveau paragraphe suivant :





"Convaincue qu'une crise humanitaire d'une aussi grande ampleur ne saurait être considérée comme une affaire intérieure ;"





L'amendement n°9 est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l’amendement n° 2, ainsi rédigé : 





Supprimer le paragraphe 3.





Mme Pavlicenco (Moldova) prend la parole.





L’amendement n° 2 est rejeté.





Le paragraphe 3 est adopté.


M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l’amendement n° 3, ainsi rédigé : 





Supprimer le paragraphe 4.





L’amendement n° 3 est rejeté.





Le paragraphe 4 est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l’amendement n° 4, ainsi rédigé :





Au paragraphe 5, après les mots “Convaincue que”, rédiger ainsi le paragraphe : “le conflit en Tchétchénie ne saurait être résolu que par des moyens politiques”.





L’amendement n° 4 est rejeté.





Le paragraphe 5 est adopté.





M. McInnis (USA) propose l’amendement n° 16, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi le paragraphe 6 :





“Rappelant à la Russie que sa campagne militaire est dommageable pour son image de démocratie et qu’elle renforce le fondamentalisme islamique militant au lieu de le réduire ;”





Le rapporteur général prend la parole.





L'amendement n° 16 est retiré.





M. Anderson (UK) propose un amendement oral au paragraphe 6, qui vise à remplacer le mot “Rappelant” par le mot “Considérant”.





L'amendement oral est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) prend la parole.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l’amendement n° 5, ainsi rédigé :





Supprimer le paragraphe 6.





L’amendement n° 5 est rejeté.





Le paragraphe 6, ainsi amendé, est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l’amendement n° 6, ainsi rédigé :





Supprimer le paragraphe 7.





Le rapporteur général et M. Pastusiak (PL) prennent la parole.





L’amendement n° 6 est rejeté.





Le paragraphe 7 est adopté.


Le rapporteur général propose un nouvel amendement oral, ainsi rédigé :





Après le paragraphe 6, insérer le nouveau paragraphe suivant :





	“Notant que la Russie a signé et ratifié le Traité sur les Forces conventionnelles en Europe et qu’elle viole maintenant les limites imposées aux flancs, lesquelles ont été revues à la hausse à sa demande, et notant que la Russie n’a jamais totalement respecté le Traité FCE ;” 





Le nouveau paragraphe est adopté.





M. McInnis (USA) propose l’amendement n° 17, ainsi rédigé :





Au paragraphe 8, après les mots “la Fédération de Russie”, insérer le nouvel alinéa suivant :





“à ordonner immédiatement à ses forces qui se trouvent en territoire tchétchène ou autour de ce  territoire de cesser le feu et d’entamer des négociations de paix avec le gouvernement tchétchène dirigé par le président Aslan Maskhadov, sur la base de l’accord de cessez-le-feu conclu en 1996 entre les autorités tchétchènes et russes ;”





Le rapporteur général accepte l’amendement.





L’amendement n° 17 est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l’amendement n° 7, ainsi rédigé :





Supprimer l’alinéa 8.b.





Le rapporteur général, Mme Beer (RFA) et M. Engell (DK) prennent la parole.





L’amendement n° 7 est rejeté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l’amendement n° 8, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi l’alinéa 8.c. :





	“à s’atteler dès que possible à l’élaboration d’un règlement pacifique qui prévoira la reconstruction de l’économie ravagée de la région ;”





Le rapporteur général et M. McInnis (USA) prennent la parole.





L’amendement n° 8 est rejeté.





M. McInnis (USA) propose l’amendement n° 18, ainsi rédigé :





Supprimer l’alinéa 8.c.





L’amendement n° 18 est rejeté.


 


Le paragraphe 8 est adopté.











Le rapporteur général propose un nouvel amendement oral, ainsi rédigé :





Après l’alinéa 8.c., insérer le nouvel alinéa suivant :


	“à se conformer immédiatement à toutes les clauses du Traité sur les Forces conventionnelles en Europe (FCE), y compris celles afférentes aux régions du Daghestan et de la Tchétchénie ;”





Le nouveau paragraphe est adopté.





M. Koenders (NL) propose l’amendement n° 12, ainsi rédigé :


A l’alinéa 9.a., après les mots “leur aide”, insérer le mot “substantielle”.





Le rapporteur général prend la parole.





L’amendement n° 12 est adopté.





M. Koenders (NL) propose l’amendement n° 13, ainsi rédigé :


A l’alinéa 9.a, après les mots “attentats terroristes”, insérer les mots “et à promouvoir le développement socio-économique dans le nord du Caucase”.





L’amendement n° 13 est adopté.





M. Koenders (NL) propose l’amendement n° 14, ainsi rédigé :


A l’alinéa 9.b., après les mots “régions avoisinantes”, insérer les mots “et à demander l’accès sans réserve de l’aide humanitaire à ces régions.”





L’amendement n° 14 est adopté.





Le paragraphe 9, ainsi amendé, est adopté.





Le projet de résolution sur La Tchétchénie (AS 282 PC (99) 11(, ainsi amendé, est adopté.








15.	Election des membres du bureau de la commission et des sous-commissions





Commission politique





Président	M. Jan PETERSEN (Norvège)	réélu


Vice-présidents	M. Porter J. GOSS (Etats-Unis)	réélu


	M. Donald ANDERSON (Royaume-Uni)	réélu


Rapporteur général	M. Markus MECKEL (Allemagne)	réélu





Sous-commission sur l’élargissement de l’OTAN et les nouvelles démocraties





Président	M. Peter VIGGERS (Royaume-Uni)	élu


Vice-présidents	M. Bob WOOD (Canada)	réélu


	M. Owen PICKETT (Etats-Unis)	élu


Rapporteur	M. Bert KOENDERS (Pays-Bas)	élu


Rapporteur associé	M. Joze LENIC (Slovénie)	réélu








Sous-commission sur les relations transatlantiques et européennes





Président	M. Hans ENGELL (Danemark)	élu


Vice-président	M. Longin PASTUSIAK (Pologne)	élu


Rapporteur	M. Karl LAMERS (Allemagne)	élu








16.	Activités de la Commission politique et de ses sous-commissions en l’an 2000





Le président, M. George (UK), M. Bouvard (F) et Mme Pavlicenco (Moldova) prennent la parole.








17.	Divers





Néant.








18.	Date et lieu de la prochaine réunion.





Le président annonce que la prochaine réunion de la Commission politique aura lieu à Bruxelles, au Palais d’Egmont, en février 2000.








19.	Remarques finales





Le président remercie les hôtes néerlandais, les délégués, le personnel et les interprètes pour leur contribution aux travaux de la commission.





La réunion est close le samedi 13 novembre 1999 à 18 h 15.














________________________
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